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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE SECRETARIAT

Bruxelles, le 17 mars 2003

CERCLE I

Working Document 23

« Cercle de discussion » sur la Cour de justice

Objet :  Commentaire de M. Pierre Chevalier sur le projet de rapport final du Cercle de
réflexion sur la Cour de Justice

Les membres du « cercle de discussion » sur la Cour de justice, trouveront en annexe une
proposition de M. Chevalier, membre suppléant de la Convention.

_______________



CERCLE I – WD 23 2
(ANNEXE)   FR

ANNEXE

Commentaire de M. Pierre Chevalier sur le projet de rapport final du Cercle de réflexion sur
la Cour de Justice

Dès lors que le projet de rapport énonce les différentes propositions formulées dans le cadre du
« Cercle de réflexion », il conviendrait qu’il mentionne également la proposition que j’ai formulée
en séance et que j’ai développée dans le Working document 04 concernant l’accès des Régions à
pouvoir législatif à la Cour.

Pour rappel, cette proposition consistait à prévoir un droit de recours pour les Régions à pouvoir
législatif lorsque l’action de l’Union porte sur des questions relevant de leurs compétences. Pour
éviter que l’Union n’ait à s’immiscer dans l’organisation interne de l’Union, il était suggéré que les
Etats membres aient la possibilité de communiquer la liste des Régions qui bénéficient de ce droit
de recours et l’étendue de leurs compétences.

Pierre Chevalier


